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Actualités Ma boîte à outils

Le service de l’information stratégique et 
de la sécurité économiques (SISSE) met à 
la disposition des acteurs économiques 
DIAGSECO. Il se présente sous la forme d’un 
questionnaire en ligne, composé de neuf 
rubriques liées à la sécurité économique.

La démarche DIAGSECO est simple et permet 
à son utilisateur de disposer en quelques 
minutes :
1. d’un diagnostic complet de vulnérabilité ;
2. d’une synthèse des points forts et des 

fragilités de l’organisation de l’entreprise ;
3. de recommandations et de conseils sous 

forme de fiches pratiques.

Accédez à l’outil DIAGSECO 

De la durée du travail à la 
rémunération, en passant par les 
conditions de travail ou les travaux 
à risques, le guide Apprentissage 
réalisé par la DREETS Bourgogne-
Franche-Comté vous offre une 
vue d’ensemble claire et concise 
de la réglementation en vigueur. Il 
constitue une mine d’informations 
pour chaque étape de la période 
d’apprentissage, de l’embauche 
d’un apprenti jusqu’à la fin de son 
contrat.

Ce guide est destiné à vous aider à vous y retrouver 
parmi les dispositions applicables, qu’elles soient 
communes à tous les apprentis ou qu’elles diffèrent 
selon l’âge ou le secteur d’activité considéré.

Le guide, accessible sur le site internet de la DREETS 
Bourgogne-Franche-Comté, fera l’objet d’une 
actualisation régulière.

DIAGSECO : un outil de diagnostic 
de la vulnérabilité d’une entreprise 
en matière de sécurité économique

Congés, rémunération, durée du travail 
des apprentis : un guide pour faire le 
point ! 

https://www.entreprises.gouv.fr/fr/securite-economique/diagseco-outil-diagnostic-securite-economique-entreprise
https://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Conges-remuneration-duree-du-travail-des-apprentis-un-guide-pour-faire-le-point


Appel à projets « CORAM 2024»

Programme « Entreprises engagées 
pour la nature » 

Cet appel à projets lancé le 11 janvier 
2024, vise à soutenir des projets de R&D, 
portés par des entreprises de la filière 
automobile et des acteurs de l’écosystème 
de la mobilité routière. 

Les projets auront pour objectif d’accélérer 
la mise sur le marché de technologies, de 
services et/ou de solutions innovantes 
en matière de mobilité, depuis les 
phases de recherche appliquée jusqu’à 
la démonstration d’un système ou du 

service fondé sur ce système, dans son 
environnement opérationnel. 
Clôture : 17 septembre 2024 à midi.

Infos pratiques :
En savoir plus : bpifrance/appel-a-projets-

coram-2024
Déposer son dossier (exclusivement en 

ligne sur la plateforme BPI ).

Contact : aap-france2030@bpifrance.fr 

Un programme de l’Agence Régionale de 
la Biodiversité Bourgogne-Franche-Comté.
Entreprises engagées pour la nature 
a pour ambition de faire émerger, 
reconnaître et valoriser des plans 
d’actions volontaires d’entreprises visant 
à réduire leurs pressions et impacts 
directs ou indirects sur la biodiversité.

Cible : Les entreprises de toutes tailles 
et de tous secteurs d’activité, initiées ou 

débutantes en matière de biodiversité 
et qui veulent s’engager concrètement. 

Comment adhérer ?
Rendez-vous sur le site 
«engagespourlanature», signez les 10 
principes communs ; définissez un plan 
d’action. Puis un bilan sera à communiquer 
tous les 2 ans. 
Ce dispositif est gratuit. 

250 entreprises adhérentes actuellement 
dont 23 en Bourgogne Franche-Comté. 

Contact : Vincent ROULLET
vincent.roullet@arb-bfc.fr 

Tél :  06 76 24 70 91.

Appels à projets - Programmes

https://www.bpifrance.fr/nos-appels-a-projets-concours/appel-a-projets-coram-2024
https://www.bpifrance.fr/nos-appels-a-projets-concours/appel-a-projets-coram-2024
https://www.picxel.bpifrance.fr/accueil
mailto:aap-france2030%40bpifrance.fr%20?subject=
mailto:https://engagespourlanature.ofb.fr/entreprises?subject=
mailto:vincent.roullet%40arb-bfc.fr%20?subject=
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Informations

10 % des femmes au moins sont atteintes 
d’endométriose en France. 
Adapter l’organisation du travail pour 
favoriser leur activité et leur maintien 
en emploi constitue un enjeu de santé 
publique, d’égalité professionnelle et de 
performance pour les entreprises.

L’Agence nationale pour l’amélioration 
des conditions de travail (ANACT) publie 
trois outils à destination des acteurs de 
l’entreprise pour mieux prendre en compte 
l’endométriose au travail. 

Particulièrement destinés aux managers 
et aux décideurs, ces trois supports 
d’information (une affiche, un quizz et 
un guide) proposent des repères sur les 
impacts de la maladie au travail et des 
pistes d’action pour faciliter l’activité 
et le maintien en emploi des femmes 
concernées.

Accéder aux outils

Endométriose et travail : trois ressources 
pour comprendre et agir 

Le Comité national de prévention et de 
santé au travail (CNPST) a publié un avis 
sur les enjeux du changement climatique 
au travail, afin de prévenir au mieux ses 
conséquences sur l’activité des entreprises 
et sur les conditions de travail des salariés.

Le CNPST souligne le rôle des entreprises 
dans la mise en place d’une organisation 
adaptée du travail et appelle les 
partenaires sociaux à se saisir du dialogue 

social d’entreprise et de branche afin de 
rechercher les solutions les plus pertinentes 
pour garantir la performance globale des 
entreprises tout en veillant à la santé et à 
la sécurité des travailleurs. Il est également 
souligné le rôle des pouvoirs publics en 
matière de surveillance et d’alerte des 
épisodes climatiques extrêmes ainsi que 
dans le soutien des entreprises. 

Lire l’avis du  CNPST

Améliorer la qualité et les conditions de travail 
dans le cadre du changement climatique

https://www.anact.fr/endometriose
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/avis_du_cnpst_-_ameliorer_la_qualite_et_les_conditions_de_travail_dans_le_cadre_du_changement_climatique.pdf?mc_cid=d0ecb21194

